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La Cour de cassation vient d’opérer un 
changement important concernant la 
manière dont doit être apprécié un 
licenciement lorsque l’employeur 
reproche au salarié, dans la lettre de 
licenciement, des propos ou des attitudes 
relevant de sa liberté d’expression. 
 

La liberté d’expression du salarié au sein 
de l’entreprise est en effet strictement 
protégée. Il s’agit d’une liberté 
fondamentale à valeur constitutionnelle, consacrée par l’article 11 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789 ainsi que par l’article 10 de la Convention européenne des 
droits de l’homme. 

L’article L.1121-1 du Code du travail précise que les restrictions apportées aux droits et libertés 
des salariés doivent être justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au 
but recherché. 

Le salarié peut donc exprimer ses opinions au sein de l’entreprise, y compris lorsqu’elles 
relèvent de convictions personnelles ou religieuses, tant que leur expression ne dégénère pas en 
abus. Constituent notamment un abus les propos injurieux, diffamatoires ou excessifs, ou 
encore les déclarations portant une atteinte caractérisée à l’entreprise ou aux personnes qui y 
travaillent. 

L’ancienne jurisprudence : la logique de l’abus et le motif contaminant 

Jusqu’à présent, lorsqu’un salarié soutenait devant le conseil de prud’hommes avoir été licencié 
en raison de l’exercice de sa liberté d’expression, le juge devait déterminer si les propos 
reprochés caractérisaient ou non un abus de cette liberté. 

Deux situations pouvaient alors se présenter. 

Soit les propos reprochés étaient considérés comme abusifs, en raison de leur forme — violente, 
grossière ou injurieuse — ou de leur contenu — diffamatoire ou portant atteinte à la réputation 
ou au fonctionnement de l’entreprise. Dans ce cas, le licenciement était jugé fondé. 

Soit les propos tenus par le salarié, qui doit toujours pouvoir s’exprimer au sein de l’entreprise, 
n’étaient pas abusifs. Dans cette hypothèse, le juge ne se contentait pas de constater que le 
licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse : il prononçait la nullité du licenciement. 

Cette solution reposait sur la théorie dite du motif contaminant. 

Pour pouvoir consulter l’intégralité du document, vous devez remplir le bulletin 
d’adhésion au syndicat en cliquant sur ce bouton.

https://www.cfe-cgc-industries-polygraphiques.fr/wp-content/uploads/2025/04/Buletin-adhesion.pdf
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